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GLOSSAIRE 

Termes financiers et bancaires 

Actifs administrés : Actifs appartenant aux clients pour lesquels la Banque 
fournit des services de nature administrative, comme la perception du revenu 
de placement et la transmission des ordres des clients (après sélection du 
placement par les clients). Ces actifs ne sont pas constatés au bilan consolidé 
de la Banque. 

Actifs gérés : Actifs appartenant aux clients, gérés par la Banque, pour 
lesquels la Banque choisit des placements au nom des clients (selon une 
politique de placement). En plus de la famille de fonds communs de 
placement TD, la Banque gère des actifs au nom de particuliers, de caisses 
de retraite, de sociétés, d’institutions, de fonds de dotation et de fondations. 
Ces actifs ne sont pas constatés au bilan consolidé de la Banque. Certains 
actifs gérés qui sont également administrés par la Banque sont compris dans 
les actifs administrés. 

Actifs pondérés en fonction des risques : Actifs calculés en appliquant 
aux risques au bilan et hors bilan un facteur de pondération des risques 
qui est prévu par la réglementation. Les facteurs de pondération des risques 
sont établis par le BSIF afin de convertir les risques au bilan et hors bilan 
à un niveau de risque comparable. 

Actifs productifs moyens : Moyenne de la valeur comptable des dépôts 
auprès de banques, des prêts et des valeurs mobilières d’après les soldes 
quotidiens pour la période close le 31 octobre de chaque exercice. 

Bureau du surintendant des institutions financières Canada (BSIF) : 
Autorité de réglementation des institutions financières canadiennes à charte 
fédérale et des régimes de retraite de compétence fédérale. 

Capitaux propres corporels attribuables aux actionnaires ordinaires : 
Mesure financière non conforme aux PCGR qui correspond au montant des 
capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires moins le goodwill, 
le goodwill théorique et les immobilisations incorporelles théoriques 
liés à une participation dans TD Ameritrade, et d’autres immobilisations 
incorporelles acquises, déduction faite des passifs d’impôt différé connexes. 

Capitaux propres moyens attribuables aux actionnaires ordinaires : 
Les capitaux propres moyens attribuables aux actionnaires ordinaires 
correspondent au coût du capital calculé à l’aide du modèle d’évaluation 
des actifs financiers. 

Contrats à terme de gré à gré : Contrats négociés hors Bourse entre 
deux parties obligeant une partie au contrat à acheter et l’autre partie 
à vendre un actif à un prix déterminé à une date ultérieure. 

Contrats à terme standardisés : Contrats négociés en Bourse visant 
l’achat ou la vente de valeurs mobilières à un cours stipulé d’avance et 
à une date ultérieure donnée. 

Conventions-cadres de compensation : Accords juridiques entre deux 
parties liées par de nombreux contrats de dérivés prévoyant le règlement 
net de tous les contrats au moyen d’un paiement unique, dans une seule 
monnaie, dans le cas d’un défaut ou de la résiliation d’un contrat. 

Coût amorti : Montant auquel est évalué un actif ou un passif financier lors 
de sa comptabilisation initiale, diminué des remboursements sur le principal, 
majoré ou diminué de l’amortissement cumulé, calculé selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif, de toute différence entre le montant initial et le 
montant à l’échéance, et diminué de toute réduction pour dépréciation. 

Couverture : Technique de gestion visant à réduire les risques auxquels 
les variations des taux d’intérêt, des taux de change et d’autres facteurs 
du marché exposent la Banque. Ces risques sont éliminés ou réduits 
au moyen d’opérations sur les marchés financiers afin d’établir une 
position compensatoire. 

Équivalence fiscale : Mesure financière non conforme aux PCGR qui 
consiste à majorer les produits et la charge d’impôt afin de les porter à 
un montant équivalent avant impôt des produits gagnés sur certains titres 
exonérés d’impôt, afin de pouvoir comparer les produits d’intérêts nets 
provenant de sources imposables et ceux provenant de sources 
non imposables. 

Évaluation à la valeur du marché : Évaluation reflétant les cours en 
vigueur sur le marché à la date du bilan pour les instruments financiers 
comptabilisés à la juste valeur. 

Federal Deposit Insurance Corporation (FDIC) : Agence fédérale 
américaine qui assure la sécurité des dépôts dans les comptes bancaires 
des déposants clients d’une banque membre. De plus, la FDIC examine 
et supervise certaines institutions financières à des fins de fiabilité et de 
rigueur, exerce des fonctions relatives à la protection des consommateurs 
et gère des banques mises sous séquestre (des banques défaillantes). 

Fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires : 
Il s’agit d’une mesure principale des fonds propres selon Bâle III composée 
essentiellement des actions ordinaires, des résultats non distribués et des 
participations ne donnant pas le contrôle dans des filiales admissibles. Les 
déductions réglementaires qui sont faites pour en arriver aux fonds propres 
de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires comprennent le goodwill 
et les immobilisations incorporelles, les participations non consolidées 
dans les fonds propres de banques, de compagnies d’assurance et d’autres 
entités financières, les actifs d’impôt différé, les actifs des régimes de 
retraite à prestations définies et les déficits de provisionnement. 

Fonds propres d’urgence en cas de non-viabilité (FPUNV) : Instruments 
(actions privilégiées et titres de créance subordonnés) qui comportent une 
caractéristique ou une disposition permettant à une institution financière 
de convertir définitivement ces instruments en actions ordinaires ou de les 
déprécier en intégralité, si l’institution n’est plus viable. 

Groupe de travail sur les renseignements supplémentaires : Groupe 
mis sur pied par le Financial Stability Board en mai 2012 afin d’améliorer 
la présentation des informations sur les risques fournies par les banques 
ou autres institutions financières. 

Juste valeur : Le prix qui serait reçu pour la vente d’un actif ou payé pour 
le transfert d’un passif lors d’une transaction normale entre des intervenants 
du marché à la date d’évaluation dans les conditions actuelles du marché. 

Juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global 
(JVAERG) : Selon IFRS 9, lorsqu’un actif satisfait au critère des 
caractéristiques des flux de trésorerie contractuels, l’évaluation du modèle 
économique permet de déterminer comment classer l’instrument. Lorsque 
l’instrument est détenu afin d’en percevoir les flux de trésorerie contractuels, 
donc que sa vente n’est pas prévue, il est classé comme étant évalué au coût 
amorti. Si la détention de l’instrument s’inscrit dans un modèle économique 
dont l’objectif est à la fois la perception de flux de trésorerie contractuels et 
la vente potentielle de l’actif, il est alors désigné comme étant à la JVAERG. 

Juste valeur par le biais du résultat net (JVRN) : Selon IFRS 9, 
le classement d’un actif dépend du respect de deux critères, soit les 
caractéristiques des flux de trésorerie contractuels et une évaluation 
du modèle économique. Lorsqu’un actif ne satisfait pas à ces deux 
critères à la fois, il est évalué à la juste valeur et toutes les variations 
de la juste valeur sont comptabilisées en résultat net. 

Marge d’intérêts nette : Produits d’intérêts nets exprimés en pourcentage 
des actifs productifs moyens. 

Méthode du taux d’intérêt effectif : Technique servant à calculer le taux 
d’intérêt effectif sur une période donnée d’après la valeur comptable d’un 
instrument financier au début de la période comptable. Selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif, le taux d’intérêt effectif, élément clé du calcul, 
actualise les entrées et sorties de trésorerie futures attendues sur la durée 
de vie d’un instrument financier. 

Notionnel : Montant de référence servant à calculer les paiements pour les 
instruments financiers dérivés. 

Obligations garanties par une hypothèque : Titres garantis par des 
créances, composés de titres adossés à des créances hypothécaires distincts 
et émis sous forme de différentes catégories de titres hypothécaires transmis 
directement à l’investisseur dont l’échéance, les taux d’intérêt et les risques 
varient. Les obligations garanties par une hypothèque d’émetteurs privés 
sont collectivement appelées obligations garanties par une hypothèque non 
liées à des organismes. 

Options : Contrats qui confèrent à l’acheteur le droit futur, mais non 
l’obligation future, d’acheter ou de vendre une valeur mobilière, un taux 
de change, un taux d’intérêt ou un autre instrument financier ou une 
marchandise à un prix stipulé d’avance, à une date prédéterminée ou avant 
cette échéance. 
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 GLOSSAIRE (suite) 

Papier commercial adossé à des actifs (PCAA) : Forme de papier 
commercial garanti par d’autres actifs financiers. Les investisseurs 
institutionnels achètent généralement ces instruments pour diversifier 
leurs actifs et générer des gains à court terme. 

Perte en cas de défaillance (PCD) : Perte que subirait la Banque en cas 
de défaillance de l’emprunteur à l’égard d’un prêt, exprimée en pourcentage 
de l’exposition en cas de défaillance. 

Pertes de crédit attendues : Valeur actualisée du montant de la perte 
attendue sur un actif financier, calculée aux fins de présentation de 
l’information financière. Les pertes de crédit attendues sont calculées en 
fonction du produit de la probabilité de défaillance (PD), de l’exposition 
en cas de défaillance (ECD), de la perte en cas de défaillance (PCD) et du 
facteur d’actualisation. Le facteur d’actualisation est déterminé en fonction 
de la date de défaillance attendue. 

Points de base (pdb) : Unité équivalant à 1/100 de 1 %. Une variation 
de 1 % correspond donc à une variation de 100 points de base. 

Prêts douteux : Prêts dont la qualité a subi, de l’avis de la direction, 
une détérioration au point où la Banque n’a plus l’assurance raisonnable 
de recouvrer en temps opportun la totalité du principal et des intérêts. 

Prêts hypothécaires à prime jumbo : Prêts hypothécaires consentis à des 
emprunteurs dont le crédit est irréprochable d’après les critères de crédit 
à taux préférentiel et les caractéristiques de crédit hypothécaire standard, 
mais dont le montant dépasse le plafond permis par les programmes 
hypothécaires des sociétés hypothécaires sous régime gouvernemental. 

Prêts hypothécaires Alt-A : Prêts hypothécaires consentis à des 
emprunteurs dont le crédit est irréprochable d’après les critères de crédit 
à taux préférentiel, mais dont les caractéristiques, comme le ratio 
prêt-valeur, la documentation d’emprunt, l’état d’occupation ou le type 
de propriété, peuvent les rendre inadmissibles aux programmes standard 
de souscription de risque. 

Probabilité de défaillance (PD) : Probabilité que l’emprunteur ne soit pas 
en mesure d’effectuer les remboursements prévus. 

Provision pour pertes sur créances (à l’état du résultat) : Montant 
additionnel requis pour porter le total de la provision pour pertes sur 
créances (au bilan) à un niveau que la direction juge adéquat pour absorber 
toutes les pertes sur créances subies dans le portefeuille. 

Provision pour pertes sur créances (au bilan consolidé) : Le total de 
la provision pour pertes sur créances consiste en une provision évaluée 
collectivement pour prêts douteux relative à des contreparties particulières 
qui ne sont pas individuellement significatives et une provision évaluée 
collectivement pour pertes sur créances subies mais non encore décelées. 
Cette provision est augmentée de la provision pour pertes sur créances 
inscrite à l’état du résultat et diminuée par les radiations nettes des 
recouvrements et des cessions. La Banque maintient la provision à un niveau 
que la direction juge adéquat pour absorber les pertes sur créances subies 
dans le portefeuille de prêts. 

Rajustement de la valeur du crédit (RVC) : Le RVC représente une 
nouvelle exigence pour les fonds propres qui mesure le risque de crédit 
attribuable à la défaillance de contreparties sur dérivés. Selon cette nouvelle 
exigence, les banques sont tenues d’être capitalisées pour parer aux 
fluctuations potentielles de l’écart de crédit des contreparties pour 
les portefeuilles de dérivés. Selon la ligne directrice sur les normes 
de fonds propres du BSIF, la nouvelle exigence pour les fonds propres 
touchés par le RVC est entrée en vigueur le 1er janvier 2014. 

Ratio d’efficience : Ratio qui exprime les charges autres que d’intérêts 
en pourcentage du total des produits et mesure l’efficience des activités 
de la Banque. 

Ratio des fonds propres de catégorie 1 : De nature plus permanente, 
les fonds propres de catégorie 1 comprennent principalement les capitaux 
propres attribuables aux actionnaires ordinaires, les résultats non distribués, 
les actions privilégiées et les instruments innovateurs. Ce ratio est le quotient 
des fonds propres de catégorie 1 par les actifs pondérés en fonction 
des risques. 

Ratio des fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions 
ordinaires : Le ratio des fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions 
ordinaires représente la principale mesure de la suffisance des fonds propres 
selon Bâle III et correspond aux fonds propres de catégorie 1 sous forme 
d’actions ordinaires divisés par les actifs pondérés en fonction des risques. 

Ratio du total des fonds propres : Le total des fonds propres correspond 
à la somme des fonds propres nets de catégorie 1 et de catégorie 2. Le ratio 
du total des fonds propres est le quotient du total des fonds propres par les 
actifs pondérés en fonction des risques. 

Rendement de l’action : Quotient des dividendes versés au cours 
de l’exercice par la moyenne des cours extrêmes de l’action ordinaire 
pour l’exercice. 

Rendement des actifs pondérés en fonction des risques aux fins des 
fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires : Résultat 
net attribuable aux actionnaires ordinaires exprimé en pourcentage des actifs 
pondérés en fonction des risques moyens aux fins des fonds propres de 
catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires. 

Rendement des capitaux propres attribuables aux actionnaires 
ordinaires : Résultat net attribuable aux actionnaires ordinaires exprimé 
en pourcentage des capitaux propres moyens attribuables aux actionnaires 
ordinaires. Il s’agit d’une mesure générale de l’efficience de la Banque 
quant à l’utilisation des capitaux propres. 

Rendement des capitaux propres corporels attribuables aux 
actionnaires ordinaires (RCPCAAO) : Mesure financière non conforme 
aux PCGR qui correspond au résultat net comme présenté attribuable 
aux actionnaires ordinaires après ajustement pour exclure l’amortissement 
après impôt des immobilisations incorporelles acquises, qui sont traitées 
comme un élément à noter, et exprimé en pourcentage des capitaux propres 
corporels moyens attribuables aux actionnaires ordinaires. 

Rendement total pour les actionnaires : Variation du cours du 
marché majorée des dividendes versés au cours de l’exercice, 
exprimée en pourcentage du cours de l’action ordinaire à la clôture 
de l’exercice antérieur. 

Résultats rajustés : Mesure financière non conforme aux PCGR utilisée 
par la Banque pour évaluer chacun de ses secteurs et pour mesurer sa 
performance globale. 

Swaps : Contrats qui comportent l’échange de flux d’intérêt à taux fixe 
contre un taux variable et de monnaies différentes portant sur un notionnel 
pendant une période donnée. 

Taux de croissance annuel composé (TCAC) : Mesure de croissance de 
la valeur d’un placement établie sur plusieurs périodes, soit depuis le début 
jusqu’à la fin du placement, en supposant un rendement composé. 

Taux d’intérêt effectif : Taux qui actualise les flux de trésorerie futurs 
attendus sur la durée de vie prévue de l’instrument financier de manière 
à obtenir la valeur comptable de l’instrument. Le calcul tient compte du 
taux d’intérêt contractuel ainsi que des honoraires ou des coûts marginaux 
directement attribuables à l’instrument et de tous les autres escomptes 
ou primes. 

Titre adossé à des actifs : Titre dont la valeur et les flux de revenus 
proviennent d’un ensemble déterminé d’actifs sous-jacents et sont garantis 
par cet ensemble d’actifs. 

Titrisation : Opération par laquelle des actifs financiers, principalement 
des prêts, sont cédés à une fiducie qui finance habituellement l’achat de ces 
prêts en émettant différentes catégories de titres adossés à des actifs. 

Uniquement des remboursements de principal et des versements 
d’intérêts (critère des caractéristiques des flux de trésorerie 
contractuels) : Selon IFRS 9, les critères suivants doivent être satisfaits pour 
qu’un instrument financier soit classé au coût amorti : 
• le modèle économique de l’entité a trait à la gestion des actifs financiers 

(comme dans le cadre des activités de négociation bancaires), et, par 
conséquent, un actif est détenu dans l’objectif de percevoir les flux de 
trésorerie contractuels; 

• les flux de trésorerie contractuels d’un actif correspondent uniquement 
à des remboursements de principal et à des versements d’intérêts. 

Valeur à risque (VaR) : Mesure utilisée pour surveiller et contrôler le niveau 
global du risque et pour calculer les fonds propres réglementaires requis 
pour le risque de marché dans les activités de négociation. La VaR mesure 
l’incidence négative que d’éventuelles fluctuations des taux et des prix 
du marché pourraient avoir sur la valeur d’un portefeuille pendant une 
période donnée. 

Valeur comptable : Valeur à laquelle un actif ou un passif est constaté dans 
le bilan consolidé. 
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